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Objet : Avis de lancement de la consultation publique-schéma régional biomasse Provence
Alpes-Côte-d' Azur 

P.J. : 1 

La Loi de Transition Énergétique et de la Croissance Verte (LTECV), a introduit la stratégie 
nationale de mobilisation de la biomasse (SNMB). Cette stratégie a pour vocation de 
développer les externalités positives liées à la mobilisation, et de facto, à l'utilisation accrue 
de la biomasse, notamment pour l'atténuation du changement climatique: 

• La valorisation de la biomasse en énergie permet une utilisation moindre d'énergies
fossiles ( effet de substitution)

• La mobilisation de la biomasse et du bois, en particulier, s'articule avec la gestion
durable de la ressource et ainsi à l'augmentation de son potentiel de captage du
carbone (stockage net du carbone)

• La France possédant une importante ressource en biomasse, la présente stratégie a
également pour objectif de permettre une meilleure indépendance énergétique du
pays

• La résilience économique agricole et forestière, par le développement de filières
compétitives et rémunératrices, pour les producteurs ainsi que pour l'ensemble de la
chaîne de valeur

Différentes politiques publiques visent à développer l'usage de la bio-énergie et des 
matériaux bio-sourcés (au sens large). A l'appui de celles-ci, la stratégie nationale de 
mobilisation de la biomasse vise trois objectifs opérationnels : ·' 

• Satisfaire en volume et en qualité l'approvisionnement de ces filières en
développement,
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